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Fuselage central : Cadre et pied de cadre entre les cadres FR37 et FR41
(ATA 53)

1. APPLICABILITE

Avions AIRBUS INDUSTRIE A319/A320/A321 tous modèles certifiés, tous numéros de série n'ayant pas
reçu application des modifications AIRBUS INDUSTRIE n° 25896 ou n° 25592 ou n° 25593 de série ou
du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1128 en exploitation.

2. RAISON

Entre les cadres FR37 et FR41, lors du programme d'inspection des trous de fixation du pied de cadre
droit et gauche (SB A320-53-1025), des criques ont été mise en évidence au niveau des trous de

3. ACTION

1. Inspecter les cadres et les pieds de cadre aux seuils et suivant les instructions du Bulletin Service
AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1141 et appliquer les actions correctives si nécessaire.

2. Répéter l'inspection aux intervalles et suivant les instructions du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A320-53-1141 ou appliquer le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1128.

L'application totale du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1128 rend caduques les exigences
de la présente Consigne de Navigabilité.

REF. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1141
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-53-1128
(ou toutes révisions ultérieures approuvées)

La présente Consigne de Navigabilité annule la CN 1995-101-069(B) du 24/05/1995.
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